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Objectifs de la présentation

ÅContexte de développement des RDA

ÅBases conceptuelles et théoriques

ÅLes différences entre RCAA2 et RDA

ÅSc®nario dôimplantation pr®vu

ÅPériode de questions
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Å«Ils ne mouraient pas tous, mais 

tous étaient frappés»

ÅLes animaux malades de la peste

ÅPar Jean de La Fontaine



Bibliothèque de l'Université Laval 4

Définition de RDA

ÅRépublique Démocratique Allemande

ÅRemote Data Access

ÅRassemblement Démocratique Africain

ÅResource Description and Access

ÅRessources : Description et Accès

ÅCertains y voient un

ÅRocambolesque Désastre Annoncé
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Que sont les RDA?

ÅNouveau code de catalogage conçu pour un 

environnement numérique

ÅSôappuyant sur les technologies de son temps

ÅVisant ¨ traiter les documents faisant partie de lôunivers 

documentaire

ÅSôadressant ¨ un vaste public dôutilisateurs
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Développement des RCAA

ÅTraditions anglo-américaine

ÅDéveloppés sur la base des Principes de Paris de 1961

ÅSôappuyant sur le mod¯les des ISBD
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Création des RCAA2 en 1978 et révisions de 1988, 
1998, et 2002
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1997 International Conference on the Principles & 
Future Development of AACR, Toronto

ÅLes experts identifient 5 problèmes majeurs:

ÅPrincipes sous-tendant les RCAA2

ÅContenu vs support

ÅStructure logique des RCAA2

ÅSérialité

ÅInternationalisation
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Principales raisons justifiant une mise à jour des 
RCAA2

ÅLôenvironnement de d®part a chang®

ÅLes RCAA2 avaient été rédigées pour guider le traitement de 

documents traditionnels

Å£labor®es ¨ lô®poque des catalogues sur fiches 3 X 5

ÅSe prêtaient mal au nouvel environnement numérique et à la 

multiplication des supports

ÅNe r®pondaient pas au besoin de  partage avec dôautres secteurs 

liés au monde de la documentation

ÅNe tenaient pas compte de nouveaux modèles conceptuels 

développés au niveau international (FRBR, FRAD et des travaux 

internationaux du IME ICC (IFLA Meeting of Experts on an 

International Cataloguing Code)
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Principales raisons justifiant une mise à jour des 
RCAA2

ÅDôautres raisons militent pour une mise ¨ jour

ÅTraitement de documents appartenant ¨ plus dôun support

ÅIncohérence entre les règles de différents chapitres de la Partie I

ÅRègles inadéquates pour certains type de documents

ÅLimitations imposées pour des raisons historiques et pratiques

ÅAbsence de cadre théorique pour guider le processus de révision 

et de mise à jour
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De RCAA3 à RDA

ÅVirement de cap en 2005

ÅUne nouvelle structure est adoptée

ÅUn nouveau plan est proposé

ÅLe nom change pour décrire la nouvelle orientation

ÅRDA

ÅRessources

ÅDescription

ÅAccès
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De nouveaux modèles théoriques en émergence

ÅDéveloppement de modèles conceptuels

ÅFRBR 1998

Functional Requirements for Bibliographic Records

(Spécifications fonctionnelles pour les notices bibliographiques)

ÅFRAD 1999-

Functional Requirements for Authority Data

(Sp®cifications fonctionnelles pour les donn®es dôautorit®s)

ÅFRSAR 2005-

Functional Requirements for Subject Authority Records

(Sp®cifications fonctionnelles pour les notices dôautorit®s sujets)

ÅDéveloppement de principes internationaux de catalogage 2003-2009

ÅIME ICC (IFLA Meeting of Experts on an International Cataloguing Code)
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Principes internationaux de catalogage 2003-2009

ÅRemplacent les Principes de Paris de 1961

ÅPrincipal objectif vise à assurer le confort des utilisateurs des 

catalogues

ÅÉtablissent les fonctions d'un catalogue à partir des tâches des 

utilisateurs : trouver, identifier, sélectionner, se procurer, 

naviguer. 

ÅS'appuient sur les concepts FRBR (modèle entités-relations). 

ÅCouvrent tous les types de ressources. 

ÅReconnaissent l'ISBD comme norme internationale de 

référence pour la description bibliographique. 
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Les travaux de lõIFLA et les mod¯les conceptuels

Å Des mod¯les bas®s sur les t©ches principales quõaccomplissent la 

majorité des utilisateurs dans les catalogues de bibliothèques

Å Trouverles documents qui correspondent aux critères de recherches

Å Identifierdes critères permettant de confirmer que le document 

correspond à celui recherché

Å Choisirune ressource documentaire en adéquation avec les besoins 

de lôusager

Å Obtenirlôinformation, ou le document d®crit

Å Naviguerdans le syst¯me pour identifier dôautres ressources 

similaires, ou dôautres manifestations de la m°me ressource
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Le modèle FRBR

ÅFunctional Requirements for Bibliographic Records   ou 

Spécifications fonctionnelles des notices bibliographiques

ÅModèle entités-relations

ÅPrésente les éléments requis par les notices 

bibliographiques permettant de répondre aux tâches 

effectuées par les utilisateurs

ÅRepose sur des groupes dô®l®ments dôinformations
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Le modèle FRBR

ÅTrois groupes dõ®l®ments dõinformations ayant des 

relations entre eux

ÅGroupe 1:Manifestation artistique ou intellectuelle = Ressource 

bibliographique

ÅGroupe 2:Personnes, familles ou organismes  impliqués dans le 

processus de cr®ation, dôadaptation, ou dô®dition du Groupe 1 

ÅGroupe 3:Sujets servant à décrire les éléments du groupe 1

ïGroupe 1

ïGroupe 2

ïConcepts, objets, événements, lieux géographiques



Bibliothèque de l'Université Laval 17

Le modèle FRBR : de nouvelles définitions

ÅFRBR présente de nouvelles définitions

Åíuvre

ÅExpression

ÅManifestation

ÅItem ou exemplaire

ÅIndispensables pour la compréhension de RDA

ÅBas®es sur une meilleure description de lôUnivers 

bibliographique
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Le modèle FRBR : de nouvelles définitions

ÅUn livre peut °tre un objet  physique sp®cifique, FRBR lôappelle un 

exemplaire ou un item

ÅLorsque je demande un livre chez le libraire,  FRBR lôappelle une 

manifestation

ÅSi je demande qui a traduit ce livre, FRBR parle plut¹t dôune expression

ÅEt si je demande qui a ®crit ce livre? Il sôagit alors ici de lôîuvre
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Le modèle FRBR  : de nouvelles définitions

Åîuvre

ÅCréation intellectuelle ou artistique déterminée

ÅNe correspond à aucun objet matériel

ÅExpression

ÅR®alisation intellectuelle ou artistique dôune îuvre

ÅLes mots formant un texte, les notes dôune îuvre musicale

ÅIl sôagit encore dôune abstraction

ÅManifestation

ÅExpression physique de lôîuvre

ÅEnsemble des exemplaires ayant les mêmes caractéristiques

ÅExemplaire

ÅObjet concret, matériel, tangible et unique



Bibliothèque de l'Université Laval 20

Le modèle FRBR : de nouvelles définitions

Lôîuvre

Trouve sa réalisation dans

Lôexpression

Se concrétise dans

La manifestation

Est représentée par

Lôexemplaire
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Harry Potter et FRBR

ÅHarry Potter  ¨ lõ£cole des sorciers de J.K. 
Rowling à titre de création intellectuelle, 
cõest lõïuvre

ÅHarry Potter ¨ lõ£cole des sorciers dans sa 
langue originale, ou traduit en espagnol, 
en français, en grec ancien ou en latin, 
cõest lõexpression

ÅLorsque le texte traduit en français a été 
publié dans la collection Livre de poche, 
cõest la manifestation

ÅEt le volume que jõai emprunt® ¨ la 
bibliothèque et emporté pendant mes 
vacances, cõest lõexemplaire

http://www.google.com/imgres?imgurl=http://www.celebrites-selection.com/blogs/uploads/beline2_gif_2.gif&imgrefurl=http://www.celebrites-selection.com/blogs/%3Fu%3Dbeline2&h=379&w=570&sz=241&tbnid=7SDKTjKTPjkJ::&tbnh=89&tbnw=134&prev=/images%3Fq%3Dharry%2Bpotter%2Bgif&usg=__S_AIvJvUG7PSYiVIBRyMaNGcxDo=&sa=X&oi=image_result&resnum=1&ct=image&cd=1
http://blogmarie.centerblog.net/
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Attributs des entités du Groupe 1

É Exemplaire:

É Numéro de code zébré

É Localisation particulière

É Manifestation:

É ISBN

É Titre propre

É Mention de responsabilité

É Mention de traduction

É Mention dô®dition

É Mention relative à la publication

É Etc.

É Expression:

É Titre

É Forme

É Langue

É Date

Éîuvre

É Identifiant ou num®ro dôenregistrement ou de copyright

É Titre, un concept

É Date
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Attributs des entités des Groupes 2 et 3

É Groupe 2 ðAuteurs (personnes, familles, organismes)

É Nom et prénom

É Forme complète du nom

É Dates associées avec une personne (de naissance ou de mort)

ÉTitre dôune personne

É Lieu de naissance

É Profession

É Affiliations

É Etc.

É Groupe 3 ðSujets (concepts, objets, événements, lieux) + Groupes 1 et 2

É Formes acceptées

É Formes rejetées

É Formes associées

É Etc
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Un modèle entités-relations

ÅLes entit®s dôun m°me groupe peuvent avoir des relations 

entre elles

ÅOu avec des entit®s dôautres groupes



LôOeuvre

Lôexpression

La Manifestation

Lôexemplaire

trouve sa réalisation dans

se concrétise dans

et est représentée parune

plusieurs

Groupe 1

11
Source: Barbara Tillett. LC



Oeuvre

Expression

Manifestation

Exemplaire

Groupe 2

Plusieurs relations

Est possédé par

est produite par

est réalisée par

est créée par

Personne

Organisme

Famile

Source: Barbara Tillett. LC



Oeuvre

Groupe 3
a comme sujet

Expression

Manifestation

Exemplaire

Personne

Organisme

Oeuvre

Concept

Object

Événement

lieu

a comme sujet

a comme sujet

Famille

Source: Barbara Tillett. LC
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En quoi avons-nous besoin de FRBR?

ÅPermet de clarifier les concepts

ÅOffre des possibilités innombrables de regroupements

ÅOffre des possibilit®s de r®utilisation de lôinformation
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Source: Christine Oliver et Daniel 

Paradis. 2008
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Objectifs des RDA

ÅFournit des directives fondées sur des principes

ÅPrésente une structure logique, extensible et flexible pour 

la description de tous les types de ressources et tous les 

types de contenus

ÅProduit des notices capables de répondre aux besoins des 

usagers

ÅCompatible avec les principes, normes et modèles établis 

au plan international

ÅVise à supprimer le biais religieux et culturel

ÅSôappuie sur le jugement des catalogueurs
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Objectifs des RDA

ÅUtilisable par dôautres communaut®s que celles des 

bibliothèques

ÅFacile dôutilisation et efficace

ÅDonnées RDA compatibles avec les données RCAA2



Bibliothèque de l'Université Laval 32

Principales différences avec RCAA2

ÅRDA est un document Web conçu pour être utilisé en ligne  
http://www.rdaonline.org/

ÅAucune version papier ne sera disponible

ÅPermet de décrire tout type de document dans différents 

milieux

ÅPeu de différence dans les directives mais vocabulaire mis 

à jour
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Principales différences avec RCAA2

ÅRDA distingue la description de la présentation

ÅRDA a une plus grande conscience des usagers

ÅEn multipliant les points dôacc¯s

ÅEn abandonnant la majorité des abréviations

ÅDifférences de structure

ÅDifférences de vocabulaires

ÅDifférences dans la description
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Structure des RCAA2
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Structure des RDA

* Ces éléments seront ajoutés plus tard

Source: Tom Delsey, traduction française Nathalie 

Ébacher, BAnQ
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Modification au vocabulaire utilisé

ÅAdoption du vocabulaire issu de FRBR

Åíuvre

ÅExpression

ÅManifestation

ÅItem ou exemplaire

ÅAttributs 

ÅRelations
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Modification au vocabulaire utilisé

ÅRCAA2

ÅAuteur, compositeur

ÅRecueil

ÅRenvoi

ÅTitre uniforme

ÅVedette

ÅVedette principale

ÅVedette secondaire

ÅRDA

ÅCréateur

ÅCompilation

ÅVariante du point dôacc¯s

ÅTitre privilégié

ÅPoint dôacc¯s

ÅPoint dôacc¯s pr®f®r®

ÅPoint dôacc¯s 



Bibliothèque de l'Université Laval 38

Différences dans la description

ÅSource principale dôinformation par cat®gorie de ressources

Å£l®ments de base obligatoire au lieu dôune description minimale

ÅÉlargissement des règles demandant une nouvelle description

ÅAbandon de lôindication g®n®rale de type de document

ÅLimitation des abréviations utilisées à celles présentes dans la 

source dôinformation

ÅAbandon des abréviations latines

ÅInscription des inexactitudes telles que vues
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Différences dans la description

ÅAbolition de la règle de trois

ÅResponsabilités multiples

ÅRecueil dôouvrages

ÅTaités

ÅAucun formatage dôinformation num®rique

ÅAucune limitation dans les éléments transcrits

ÅAucune limitation dans le nombre dôacc¯s aux îuvres

ÅAucune limitation dans le nombre dôacc¯s aux cr®ateurs
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Abandon de lõindication g®n®rale du genre de 
document

ÅType de média (336)

ÅAudio

ÅOrdinateur

ÅMicroforme

ÅVidéo

ÅType de support (337)

ÅBobine de film

ÅFilm fixe

ÅTransparent

ÅDiapositive

ÅDVD

ÅType de contenu (338)

ÅNotation musicale

ÅTexte

ÅFilm dôanimation
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£l®ments de base obligatoire au lieu dõune 
description minimale

Source: Tom Delsey, traduction française Nathalie 

Ébacher, BAnQ
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Élargissement des règles demandant une nouvelle 
description

Source: Tom Delsey, traduction française 

Nathalie Ébacher, BAnQ
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Source principale dõinformation par cat®gorie de 
ressources

Source: Tom Delsey, traduction française Nathalie 

Ébacher, BAnQ
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Limitation des abréviations utilisées à celles 
pr®sentes dans la source dõinformation

ÅRDA permet dôutiliser des abr®viations uniquement si ces 

abr®viations sont pr®sentes dans la source dôinformation

ÅMention dô®dition

ÅNumérotation

ÅLieu de publication et de distribution

ÅCollections
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Abandon des abréviations latines

ÅEt al. = [et quatre autres personnes]

ÅS.l. = Lieu de publication non identifié

ÅS.n. = Éditeur non identifié

ÅS.d. = Date de publication non identifiée

ÅCa = Environ
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Abandon des autres abréviations usuellement 
utilisées

ÅP. de t. Page de titre

ÅP. de t. addid. Page de titre additionnelle

ÅIll. en coul. Illustrations en couleurs

ÅEnv. Environ

ÅRéimp. en fac-sim.  du ms = Réimpression en fac-similé du 

manuscrit

ÅBibliogr. Bibliographie

ÅS. Siècle
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Abandon des autres abréviations usuellement 
utilisées

Å300

Åv, 195 pages :$billustrations (certaines en couleurs), cartes, 

portraits en couleurs.

Å86 pages, 22 pages non numérotées , 25 pages de planches, 12 

illustrations en couleurs, 1 carte pliée

Å490

ÅQue sais-je ;$volume 2267
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Inscription des inexactitudes telles que vues

ÅLes éléments sont transcrits tels que vus

ÅLes inexactitudes ne sont pas corrigées

ÅUne note est générée si nécessaire et un accès 

supplémentaire est inscrit

ÅEt un principe est fondamental

ÅPrenez ce que vous voyez et acceptez ce que vous recevez
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Abolition de la règle de trois

ÅTous les auteurs faisant partie dôune mention de 

responsabilité sont inscrits dans la notice bibliographique 

(option possible)

ÅDans le cas des ouvrages à responsabilités multiples, la 

vedette est prise à la première personne, famille ou 

collectivité nommée comme principale responsable

ÅAucune limitation dans le nombre dôacc¯s aux îuvres

ÅAucune limitation dans le nombre dôacc¯s aux cr®ateurs
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Aucun formatage dõinformation num®rique

ÅAinsi

ÅVolume 10, numéro 1

ÅEt non Vol. 10, no 1

ÅJanvier 2010

ÅEt non Jan. 2010
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Internationalisation

ÅTente de supprimer les biais culturels et religieux

ÅSera éventuellement traduit en plusieurs langues

ÅOption dôutiliser dôautres syst¯mes dô®critures et de 

datation
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Contenu plus d®velopp® du contr¹le dõautorit®s

ÅNouveaux éléments servant à justifier le choix du nom de 

lôentit®

ÅNouveaux éléments servant à trouver ou identifier les 

entités
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